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Montréal, le 24 mai 2005
PAR COURRIEL
greffe@regie-energie.qc.ca
Me Véronique Dubois, secrétaire
Régie de l'énergie
Tour de la Bourse

Case postale 001

800, Place Victoria,
Bureau 2.55, 2ième étage
Montréal (Québec) H4Z 1A2
OBJET:
Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2005-2014 (H.Q.D.)
R-3550-2004
Chère Consoeur,

Vous trouverez ci-joint :
1. la preuve du témoin expert Soren Krohn concernant le jumelage éolien-diésel dans les systèmes autonomes de Nunavik et autres, de même que son c.v.,
2. la preuve de Messieurs Philip Raphals et Tim Weis concernant l’équilibrage nécessaire à la production d’électricité par voie éolienne et le profil de production des parcs d’éoliennes dans la région de la Gaspésie
3. des rapports d’expertise de M. Philip Raphals, de même que les présentations  déposées lors des audiences des causes R-3470, phase 2 et R-3526 et concernant les critères de fiabilité utilisés par Hydro-Québec en matière de sécurité des approvisionnements patrimoniaux. En audience, M. Raphals fera le lien de ces rapports à la situation présente.
Considérant le dépôt, le 27 mai, des réponses d’Hydro-Québec à la demande de renseignements no. 3

de la Régie, réponses qui jetteront sans doute un éclairage nouveau sur la cause, le RNCREQ doit réserver ses droits de parfaire sa preuve, principalement mais non exclusivement quant aux critères de fiabilité
Nous vous remettons aussi, tel qu’annoncé, un budget de participation amendé tenant compte, entre autres, le souligné parlant pro domo, des frais du soussigné en rapport à l’élaboration, à la présentation et à l’argumentation (orale et écrite) des moyens préliminaires soulevés par le RNCREQ et touchant principalement la juridiction de la Régie en matière d’approvisionnement de la franchise en électricité.

Le budget amendé tient aussi compte de l’élargissement de la cause à la suite de la décision D-2005-76 et à la demande de renseignements no. 3 de la Régie. Notre budget de participation a évolué et a dû évoluer avec la cause.
Enfin, nous devons porter à la connaissance de la Régie que M. Tim Weis n’est malheureusement disponible que le 10 juin pour participer aux audiences, date à laquelle tous nos témoins le sont aussi .Nous regrettons de devoir en quelque sorte imposer cette contrainte,mais les circonstances sont telles que nous n’avons pas le choix.
Veuillez agréer, chère Consoeur, l'expression de nos sentiments distingués.

LAFORTUNE LEDUC s.e.n.c.
Me Pierre Tourigny, avocat
ptourigny@lafortuneleduc.com
PT/fc
c.c.
Y. Fréchette, Hydro-Québec
